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Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral

Affaire suivie par : Serge Pagès
Téléphone : 04 67 11 10 19
Mél : serge.pages@herault.gouv.fr

Montpellier, le 18 octobre 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34 – 2022 – 10 - 13372

portant avenant n° 1 à la concession d’utilisation du DPM en dehors des ports
par la complexification des récifs artificiels attribuée à la commune d’Agde

Le préfet de l’Hérault

VU le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code de l’urbanisme ;

VU la loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du
littoral ;

VU le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Hugues Moutouh en qualité de préfet de
l’Hérault à compter du 19 juillet 2021 ;

VU l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation dans la bande littorale
maritime des 300 mètres ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2012 définissant les objectifs environnementaux du plan
d’action pour le milieu marin de la sous-région marine Méditerranée occidentale ;

VU l'arrêté préfectoral n°4/98 du 02 février 1998 de la préfecture maritime de la méditerranée relatif à
la réalisation des travaux dans les eaux et rades de la région maritime Méditerranée ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2008-I-3079 du 28 novembre 2008, approuvant la convention d’attribution à
la commune d’Agde d’une concession d’utilisation du DPM relative à la création de cinq zones de récifs
artificiels ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 2009-01-2276 du 28 août 2009, approuvant la modification de la convention
d’attribution  de  la  concession  d’utilisation  du  DPM  relative  à  la  création  de  cinq  zones  de  récifs
artificiels ;

VU l’arrêté préfectoral n° 019/2018 du 14 mars 2018 modifié réglementant la navigation et la pratique
de la plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de Méditerranée ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  007/2020  du  31  janvier  2020  réglementant  le  mouillage  des  navires,  la
plongée sous-marine et le dragage dans le cantonnement de pêche du Roc de Brescou au droit du
littoral de la commune d’Agde.

VU l’arrêté préfectoral n° 20/2021 du 05 février 2021 réglementant le mouillage et l’arrêt des navires de
24 mètres et plus au droit du département de l’Hérault.

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-I-831 du 19 juillet 2021, donnant délégation de signature à monsieur
Matthieu Grégory, directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté préfectoral n° 243/2021 du 01 septembre 2021, portant délégation de signature du préfet
maritime de la Méditerranée au directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  206/2022  du  29  juin  2022  réglementant  la  navigation,  le  mouillage  des
navires,  la plongée sous marine et la pratique des sports nautiques dans la bande littorale des 300
mètres bordant la commune d’Agde (Hérault) ;

VU la convention comportant utilisation des dépendances du domaine public maritime en dehors des
ports entre l’État et la commune d’Agde nécessaires à l’immersion de 300 récifs artificiels au large des
communes de Vias et d’Agde du 22 octobre 1997 ;

VU la décision de dispense d’étude d’impact après examen au cas par cas en application de l’article
R.123-1 du code de l’environnement du 17 juin 2022 ;

VU la demande de la commune d’Agde du 03 juin 2022 ;

Considérant le cahier des charges de la concession du 22 octobre 1997 à la commune d’Agde, portant
autorisation d’occupation des dépendances du DPM nécessaires à l’immersion de récifs artificiels pour
la protection d’une zone de pêche et notamment son article 1.1 en ce qu’elle englobe la concession
expérimentale  consentie  par  arrêté  n°251/CM  du  12  juin  1985  du  Directeur  régional  des  Affaires
maritimes ;

Considérant l’avis conforme favorable du directeur départemental adjoint des territoires et de la mer,
délégué  à  la  mer  et  au  littoral,  du  11  octobre  2022 par  délégation  du  préfet  maritime  de  la
Méditerranée ;

Considérant l’avis conforme du commandant de la zone maritime de la Méditerranée du 06 septembre
2022 ;

Considérant l’avis et la décision du responsable du service local du domaine du 21 septembre 2022 ;

Considérant l’avis  favorable  avec  observation  de  la  directrice  déléguée  de  la  façade  maritime
Méditerranée de l’Office français de la biodiversité du 20 juillet 2022 ;

Considérant l’avis favorable de la commune de Vias du 29 juillet 2022 ;

Considérant que  la  demande  formulée  par  la  commune  d’Agde  est  compatible  avec  les  activités
maritimes exercées le long du littoral de cette commune ;

Considérant que la demande de complexification de récifs artificiels existants est compatible avec les
objectifs environnementaux du plan d’action pour le milieu marin (PAMM)  de la sous-région marine
Méditerranée ;

Considérant que la demande de complexification de 2 récifs artificiels existants n’est pas concernée
par  les  zones  Natura  2000  « Côte  languedocienne »  (FR9112035) et  « Posidonies  du  cap  d’Agde »
(FR9101414);
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Considérant la  délibération  n°  33  du 10  mai  2022  du conseil  municipal  de la  ville  d’Agde portant
demande d’avenant auprès de la délégation à la mer et au littoral ;

Considérant que le projet présenté par la commune d’Agde est conforme aux règles législatives et
réglementaires  relatives  à  la  protection  de  l’environnement  et  compatible  avec  le  document
d’urbanisme en vigueur sur le territoire d’Agde ;

Considérant que de ce fait, le projet présente un caractère d’intérêt général certain.

SUR proposition du délégué à la mer et au littoral de l’Hérault et du Gard.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : est autorisée la complexification de 2 récifs artificiels type « Bonna » situés à l’intérieur de la
zone de protection accordée en 1985, située à l’Ouest de l’émissaire en mer et du rocher de Brescou de
la commune d’Agde, telles que délimitée par le plan d’implantation annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 :  les  récifs  concernés  par  la  complexification  sont  repérés  « Bonna  1 »  et  « Bonna  2 »
conformément  aux  coordonnées  géodésiques  définies  dans  le  dossier  de  demande  et  sur  le  plan
annexé.

ARTICLE 3 : un suivi scientifique sera réalisé par les agents de l’aire marine protégée de la côte agathoise
avant et après complexification selon la périodicité suivant les années n+1, n+3, n+6, et n+9. Le suivi
scientifique est caractérisé par un comptage visuel en scaphandre autonome des populations ichtyques
ainsi qu’une analyse de la faune et la flore benthique. La délégation de façades maritime Méditerranée
sera tenue informée des résultats de chaque campagne de suivis des 2 buses complexifiées ainsi que 1
buse témoin non complexifiée.

ARTICLE 4 : le littoral méditerranéen a fait l’objet de minages défensifs et de bombardements durant la
seconde guerre mondiale. À ce titre, la problématique d’une pollution pyrotechnique du site doit être
prise en compte. Ces sites qui ne sont habituellement pas utilisés pour des activités militaires, pourront
toujours l’être par les unités des armées françaises en mission de protection des personnes et des biens
ou de défense du territoire.

ARTICLE 5 : en application de l’arrêté préfectoral n°04/98 du 02 février 1998 relatif à la réalisation des
travaux dans  les  eaux et  rades  de la  région  maritime Méditerranée,  une déclaration  préalable  à  la
réalisation des travaux sera déposée à la DDTM34 DML 34/30 avec un préavis de 30 jours.

ARTICLE 6 :  le  présent  arrêté  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Hérault. Il sera affiché en mairie d’Agde pour une durée de 15 jours, certification faite par le maire. Il
fera l’objet d’un avis inséré dans deux journaux locaux. Les frais de publicité de cet avis sont à la charge
du pétitionnaire.

ARTICLE 7 : le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture par recours gracieux auprès du préfet de l’Hérault. L’absence
de réponse dans un délai  de deux mois constitue une décision implicite de rejet susceptible d’être
déférée au tribunal administratif de Montpellier dans les deux mois.
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ARTICLE 8 :  le directeur départemental  des territoires et  de la mer de l’Hérault et  le directeur des
finances publiques de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.  Un  exemplaire  du  présent  arrêté  sera  notifié  au  bénéficiaire  par  les  soins  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer de l’Hérault.

Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot – 34000
MONTPELLIER dans le délai maximal de deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision,
ou à compter de la réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal
administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site
www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral

Affaire suivie par : Serge Pagès
Téléphone : 04 67 11 10 19
Mél : serge.pages@herault.gouv.fr

Montpellier, le 18 octobre 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34 – 2022 – 10 - 13371

portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime
pour l’implantation d’un ouvrage expérimental de régulation des niveaux d’eau

sur la commune de Portiragnes

Le préfet de l’Hérault

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.214-1 à L.214-6 ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles concernant
l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L.2111-4, L.2122-1 et suivants, L.2124-1, L.2125-1
et suivants, R.2122-1 à R.2122-4,R.2122-6 à R.2122-7, et R.2124-56 ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Hugues Moutouh en qualité de préfet de
l’Hérault à compter du 19 juillet 2021 ;

VU l’ordonnance  n°2017-562  du  19  avril  2017,  relative  à  la  propriété  des  personnes  pour  le  titre
d’occupation du domaine public maritime naturel ;

VU l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation dans la bande littorale
maritime des 300 mètres ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2012 définissant les objectifs environnementaux du plan
d’action pour le milieu marin de la sous-région marine Méditerranée occidentale ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM34-2020-03-11069 du 18 mars 2020 portant avenant n°1 à la concession
des plages naturelles situées sur la commune de Portiragnes ;

VU l’arrêté préfectoral n° 19/2018 du 14 mars 2018 modifié réglementant la navigation et la pratique de
la plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de Méditerranée ;
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VU l’arrêté préfectoral  n° 2021-I-831 du 19 juillet 2021, donnant délégation de signature à monsieur
Matthieu Grégory, directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté préfectoral n° 243/2021 du 01 septembre 2021, portant délégation de signature du préfet
maritime de la Méditerranée au directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  033/2022 du 18  mars  2022  réglementant  la  navigation,  le  mouillage  des
navires,  la plongée sous marine et la pratique des sports nautiques dans la bande littorale des 300
mètres bordant la commune de Portiragnes (Hérault) ;

VU la  demande  de  l’ASA  basses  plaines  de  Portiragnes  pour  l’obtention  d’une  autorisation
d’occupation  temporaire  du  domaine  public  maritime en  date  du  13  juin  2022 jugée  complète  et
régulière;

VU la localisation de la dépendance concernée (voir plan annexé) ;

VU le lancement de l’instruction administrative en date du 05 juillet 2022 ;

VU la décision du responsable du service local du domaine fixant les conditions financières en date du
19 septembre 2022;

VU l’avis conforme du préfet maritime de la Méditerranée du 16 août 2022 ;

VU l’avis conforme du commandant de la zone maritime Méditerranée du 26 septembre 2022 ;

VU la  proposition  du  gestionnaire  du  domaine  public  maritime  en  date  du  27  septembre  2022,
consécutive à l’instruction administrative ;

Considérant que la demande formulée par l’ASA des basses plaines de Portiragnes relatif à la mise en
place d’un ouvrage de régulation des niveaux d’eau de la grande Maïre et de la Riviérette, n’est pas
incompatible avec les activités maritimes exercées le long du littoral de cette commune ;

Considérant que la demande formulée par l’ASA des basses plaines de Portiragnes est compatible avec
les objectifs environnementaux du plan d’action pour le milieu marin (PAMM);

Considérant que le projet est conforme aux règles législatives et réglementaires relatives à la protection
de l’environnement et qu'il est compatible avec les objectifs de conservation des milieux aquatiques
des  zones  Natura  2000  « La  grande  Maïre FR9101433 »  et « Côtes  sableuses  de  l’infralittoral
languedocien FR9102013 » ;

Considérant que les aménagements prévus, qui participent à la conservation du domaine, s’inscrivent
dans une démarche globale de protection, aux fins de garantir un usage libre et gratuit de ces espaces
et  d’amélioration,  pendant  la  saison  estivale,  de  l’accès  des  services  de  secours,  des  personnes  à
mobilité réduite et des usagers fréquentant la plage sur ces secteurs ;

Considérant les documents d’urbanisme applicables à la commune de Portiragnes et notamment le
PPRI ;

Sur proposition du délégué à la mer et au littoral de l’Hérault et du Gard ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : l’association syndicale autorisée des  basses  plaines  de Portiragnes,  représentée par  son
président en exercice monsieur Jacques Guiraud, ayant élue son siège hôtel de ville, avenue Jean Moulin,
34420 Portiragnes,  est autorisée, aux fins de sa demande, à occuper temporairement une parcelle du
domaine public maritime située sur la commune de Portiragnes, lieu-dit « la Riviérette », au droit du
grau et à proximité de l’avenue de la grande Maïre.

Cette autorisation est accordée pour l’implantation d’un ouvrage de régulation des niveaux d’eau et
d’une canalisation de vidange gravitaire.

La surface d’occupation du domaine public maritime est caractérisée par :
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– 2 canalisations parallèles en polyéthylène haute densité de diamètre Ø 500mm sur un linéaire de
120 mètres soit une surface de 250 m².

– 2 regards, type « puits » béton fermé, renfermant un système de vannage implanté sur le premier
tiers de la canalisation en partie Nord.

Le bénéficiaire ne pourra établir que des installations provisoires et démontables qu’il supprimera sans
indemnité à la première réquisition de l’administration, il ne pourra apposer ou laisser apposer par des
tiers  des  pancartes  ou  panneaux-réclames  de  quelque  nature  qu’ils  soient  dans  les  limites  de  son
autorisation.

Le bénéficiaire sera responsable des installations et devra les maintenir en bon état.

La présente autorisation vaut uniquement autorisation d’occuper les dépendances du domaine public
maritime. En conséquence de quoi, le pétitionnaire devra obtenir auprès des organismes ou services
compétents les éventuelles autorisations nécessaires liées aux activités exercées.

ARTICLE 2 :  le  bénéficiaire,  suite  à  son  engagement,  ne  pourra  en  aucun  cas  être  à  l’origine  d’un
déversement direct dans la dune de produits polluants par ruissellement d’eaux pluviales. De même,
aucun réseau d’eaux usées ne sera implanté dans l’emprise de l’autorisation.

De plus le pétitionnaire devra prendre les mesures d'évitement suivantes qui devront être mises en
œuvre avant toute installation :

─ l'animateur du site Natura 2000 sera tenu informé des dates d'installation, de mise en service et
d’exploitation de l’ouvrage ;

─ le  pétitionnaire  s'assurera  avec  l'appui  de  l'animateur  du  site  de  l'absence  de  nidification  du
gravelot à collier interrompu avant l'installation des équipements, y compris le long des accès sur la
plage nécessaire à sa manutention ;

─ le  pétitionnaire  balisera  les  secteurs  à  enjeux  identifiés  (faune,  flore  protégées)  avant  toute
intervention ;

─ les engins dévolus à la réalisation des travaux ne sont pas autorisés à circuler sur le cordon dunaire.
Le cheminement des engins sera tenu éloigné du pied de dune ;

─ la fermeture de la structure d’accès à la vanne sera vérifiée régulièrement aux fins de s’assurer
qu’aucune manœuvre sauvage ne puisse être réalisée par des tiers.

Ces procédures devront être répétées conformément au protocole d’ouverture mécanique du grau. Le
service  gestionnaire  du  domaine  sera  tenu  informé des  ouvertures  et  des  fermetures  pendant  les
vidanges de la Maïre et de la Riviérette.

ARTICLE 3 : l’autorisation d’occuper le domaine public maritime naturel  de l’État est accordée cinq
années à compter du 5 octobre 2022. Au terme de l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit,
sauf application de l’article 5 – Révocation et résiliation.
Cette autorisation sera résiliée de plein  droit  dès  l’attribution de ces  espaces au Conservatoire du
littoral dans le cadre de sa stratégie d’intervention sur le domaine public maritime.

ARTICLE 4 : la présente autorisation est délivrée à titre gratuit.
La  présente  autorisation  est  accordée à  titre  précaire  et  révocable  à  toute  époque,  à  la  première
réquisition  de  l’autorité  compétente  et  sans  indemnité  conformément  à  l’article  L.2122-3  du code
général de la propriété des personnes publiques.

En  application  de  l’article  L.2122-5  du  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public maritime de l’État au sens des
articles L.2122-6 et suivant du même code.

La présente autorisation est exclue de la tacite reconduction. Elle est strictement personnelle, et en
aucun cas le bénéficiaire ne pourra céder, transmettre ou sous-louer les installations pendant la durée
de validité du titre d'occupation.
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Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans un arrêté modificatif pris
par l'autorité compétente.

Le  pétitionnaire  ne  pourra  affecter  la  zone  autorisée  à  un  autre  usage  que  celui  figurant  dans
l'autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir aucune autre installation que celle admise sans avoir
été préalablement autorisé.

Tous  les  changements  et  toutes  les  augmentations  qui  seraient  nuisibles  à  la  conservation  ou  à
l'exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui. 

Les ouvrages et équipements autorisés ne peuvent être utilisés comme support publicitaire. 

La  présente  autorisation  ne  dispense,  en  aucun  cas,  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou
d'obtenir les autorisations requises par les autres réglementations en la matière.

La présente autorisation ne dispense pas le pétitionnaire du respect des autres dispositions législatives
et réglementaires, notamment celles relatives à la sécurité, l'environnement, etc.

ARTICLE 5 : si, à quelque époque que ce soit, l'autorité compétente décidait pour un motif d'intérêt
général de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages créés par le présent
arrêté, le pétitionnaire ne pourrait s'y opposer ni réclamer aucune indemnité.

L'autorisation  peut  être  résiliée,  sans  indemnisation,  avant  l'échéance  normalement  prévue,  à  la
demande  du  pétitionnaire.  L'avis  de  résiliation  est  adressé  à  l'autorité  compétente  par  lettre
recommandée avec accusé de réception au moins un mois avant la date de résiliation. 

Dans tous les cas, les conditions prévues à l'article 6 – Remise en état des lieux s'appliquent.

ARTICLE 6 : le bénéficiaire est considéré être responsable vis-à-vis du public et devant l’État.

Il prend le domaine public maritime de l’État concerné dans la configuration où il se trouve le jour de la
signature de la présente autorisation. Il ne peut réclamer d'indemnité à l'encontre de l'État en cas de
modification de l'état du site ou de dégâts occasionnés aux installations du fait de l'action de la mer ou
d'un autre phénomène.

Les ouvrages et installations établis  par le bénéficiaire seront entretenus en bon état et maintenus
conformes aux conditions de l'autorisation par ses soins et à ses frais. Tout défaut d'entretien constaté
pourra entraîner la révocation de la présente autorisation.

Le pétitionnaire  doit  contracter  une  assurance  pour  le  garantir  des  risques  liés  à  l'installation  des
ouvrages et équipements et de tout risque d'accident pouvant survenir.

L’État se réserve le droit de prendre toutes mesures indispensables à la conservation du domaine public
maritime naturel. Ces mesures n'ouvrent pas droit à une quelconque indemnité.

ARTICLE  7 :  en  cas  d'expiration,  de  cessation,  de  retrait  ou  de  révocation  de  l'autorisation,  le
pétitionnaire devra, à ses frais et après en avoir informé le gestionnaire du domaine public maritime,
remettre les lieux  en leur état naturel primitif.  Toutes traces d'occupation ou d'installation diverses
devront être enlevées, qu'elles soient ou non du fait du pétitionnaire. Faute pour le pétitionnaire d'y
pourvoir, il y sera procédé d'office et à ses frais par l'administration.

Le  pétitionnaire  informe  par  courrier  postal  avec  accusé  de  réception  l’autorité  gestionnaire  du
domaine public maritime, à la fin de la période effective d’occupation, de la remise des lieux en leur
état primitif.

L’autorité  gestionnaire  du  domaine  public  maritime  peut  exiger  la  réalisation  d’un  constat
contradictoire  dans  un  délai  d’un  mois  après  réception  du  courrier.  À  défaut  d’avoir  informé
l’administration de la remise des lieux en leur état primitif, les réparations et sanctions motivées par la
dégradation du domaine public maritime sur le site de l’occupation incomberont au pétitionnaire.
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Le présent article est applicable également en cas de retrait ou de cessation de l'autorisation avant
terme.

Dans  le  cas  où  l'administration  renoncerait  en  tout  ou  partie  à  la  démolition  des  ouvrages  et
installations, ces derniers deviendront de plein droit et gratuitement propriété de l’État.

ARTICLE 8 : pour l’installation des ouvrages, leur maintenance et leur exploitation courante, aucune
intervention de véhicule de chantier n’est autorisée sur la plage conformément à l'article L.321-9 du
code de l'environnement.

Toutefois, le pétitionnaire peut formuler au moins 15 jours avant une demande au service gestionnaire
du domaine public maritime afin que soient autorisés les interventions et travaux nécessaires. Cette
demande devra préciser la liste des engins nécessaires à l’intervention et la période.

ARTICLE 9 : le pétitionnaire est tenu seul responsable des accidents ou dommages résultant, sur le lieu
de l’occupation, de la réalisation et de l’exploitation des ouvrages et équipements.

Le pétitionnaire rend compte à l’autorité gestionnaire de tout dommage qu’il  a  causé au domaine
public maritime. Il n’effectue aucune réparation en l’absence de prescription de l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne peut  réclamer d'indemnité  à  l'encontre de l’État  en cas  de modification de la
configuration des lieux par rapport à celle existante le jour de la signature du présent arrêté. 

En aucun cas le bénéficiaire ne pourra tenir l’État responsable des dommages et dégradations causés du
fait de l’occupation consentie sur le domaine public maritime.

ARTICLE 10 : les agents chargés de la police de la conservation du domaine public maritime doivent
pouvoir librement accéder en tout temps à toute partie de l'occupation.

ARTICLE 11 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 12 :  le présent arrêté sera publié aux recueils  des actes  administratifs  de la préfecture de
l’Hérault. Il sera affiché en mairie de Portiragnes pour une durée de 15 jours, certification faite par le
maire. Il fera l’objet d’un avis inséré dans deux journaux locaux. Les frais de publicité de cet avis sont à la
charge du pétitionnaire.

Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le directeur départemental des territoires et de la
mer de l’Hérault et le directeur des finances publiques de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. Un exemplaire du présent arrêté sera notifié au bénéficiaire
par les soins de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Hérault.

Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue Pitot – 34000
MONTPELLIER dans le délai maximal de deux mois suivant la notification de la publication de la présente décision,
ou à compter de la réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal
administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site
www.telerecours.fr

5/6

http://www.telerecours.fr/


6/6





































































































Préfecture,
Secrétariat Général,
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